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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 12° Aux dispositifs médicaux et aux prestations associées qui sont mis en œuvre afin de permettre 
des soins palliatifs à domicile. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une des mesures de la stratégie décennale consiste à favoriser le maintien à domicile dans le cadre 
des soins palliatifs.

A cet effet, l’article 7 intègre les dépenses relatives aux journées d’hospitalisation à domicile, aux 
actes des professionnels de santé libéraux et aux médicaments délivrés en ville et relevant d’un 
parcours palliatif.

Toutefois, il omet les dépenses relatives aux dispositifs médicaux et aux prestations associées, telles 
que l’oxygénothérapie souvent mise en place chez des patients en fin de vie, alors qu’elles sont 
nécessaires au développement du maintien à domicile.

Cet amendement vise donc à intégrer explicitement ces dispositifs et les prestations associées.


